
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 7 7 Secrétaire : Monsieur Patrice GUILLERMIN - 
DUMAS

V_DEL_23126_12

Décision modificative n°1

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Bernard RIAS  donne pouvoir à Karim BALIT,  Charazède GAHROURI
donne  pouvoir  à Philippe MOINE,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
Christine BERTIN  donne  pouvoir  à David LAÏB,  Monique MARTINEZ  donne  pouvoir  à
Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Les modifications suivantes des crédits ouverts au titre de l’exercice 2023 pour le budget
principal (A), le budget annexe du Planétarium (B),  le budget annexe de l’Atelier Léonard de
Vinci / Médiathèque Maison de Quartier (C) sont soumises au conseil municipal. 

Ces différentes modifications sont regroupées en trois catégories : 

1.  Virements  de  crédits :  conformément  à  la  législation  en  vigueur  et  à  la  délibération
d’approbation du budget primitif, tous les virements nécessitant un transfert de crédits d’un
chapitre à un autre vous sont soumis.

2. Crédits affectés et crédits complémentaires ou réduction de crédits : il s’agit de crédits de
dépenses adossés à due concurrence à des recettes nouvelles (crédits affectés) ou des
crédits de dépenses nouveaux sur l’exercice (crédits complémentaires), ou la suppression
de crédits.

3.  Opérations  d’ordre  et  d’équilibre :  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  impose
l’équilibre des budgets par section. Les divers mouvements intervenus lors de cette décision
modificative nécessitent de reconstituer cet équilibre, par la modification du virement opéré
entre sections et / ou l’ajustement des prévisions de recettes d’emprunts.

A) Budget principal

1) Opérations d’ajustement du budget primitif 2023

1.1) Virements

N°
d’ordre

Origine Destinataire
Commentaires Montant

Article Fonction Article Fonction

Fonctionnement 

1 6262 020 65811 020

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 65 pour les dépenses 
liées aux télécommunications et 
aux droits d’utilisation pour 
l’informatique en nuage

120 000 €

2 6262 020 65818 020

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 65 pour le changement de
rythme de paiement du logiciel 
SOGELINK 

21 150 €

3 6228 020 6475 020

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 012 pour les frais 
d’adhésion au service de 
médecine professionnelle 

  96 050 €

4 611 552 657351 52

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 65 pour les attributions de 
subventions se suivi animation 
du PIC – Plan Initiatives 
Copropriétés 

  68 000 €

5 611 311 65748 311

Utilisation de crédits con 
consommés pour financer une 
subvention exceptionnelle au 
festival Woodstower du fait des 
intempéries

10 000 €



60613 020 65748 201 Subventions complémentaires 
dispositif Cité Éducative 170 000 €

60613 201 657362 420
Attribution de subventions 
complémentaire au titre de 2023 
pour le CCAS

153 266 €

60613 020 65748 30
Majoration des crédits de 
subventions attribuées  aux 
associations sportives

10 000 €

60613 020 65748 041

Majoration des crédits de 
subventions attribuées  dans le 
cadre de la Coopération 
décentralisée : dont Maroc et 
Lybie 

5 550 €

60613 020 65748 201
Majoration des crédits de 
subventions attribuées dans le 
cadre des Crédits libres.

5 501 €

7 6042 311 65748 311

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 65 pour le versement 
d’une subvention dans le cadre 
du projet DEMOS

10 000 €

8 60632 4221 65748 4221 Majoration de subventions à trois
crèches pour compensation de la
baisse du bonus territoire, 
financée par sous 
consommations d’autres crédits

1 189 €
9 60632 4221 65748 338 2 477 €

10 60632 4221 65748 338 2 378 €

Investissement

1 2181 4221 2313 4221
Ajustement de crédits entre 
acquisitions et travaux pour 
l’exercice 2023

100 000 €

2 2115 515 2315 515
Ajustement de crédits entre 
acquisitions et travaux pour 
l’exercice 2023 

94 528 €

3 2318 10 2031 10
Ajustement de crédits entre 
travaux et études pour l’exercice 
2023 

7 200 €

4 2115 515 2115 515
Ajustement de crédits entre 
travaux et acquisitions pour 
l’exercice 2023 

198 922,04 €

5 2188 30 2313 511

Ajustement de crédits entre 
acquisitions et travaux Gymnase 
Blondin – travaux de clôture de 
l’escalier

4 354 €

6 2313 311 2188 313 Ajustement de crédits 
Régularisation d’opération tiroir 15 000 €

7 2031 213 2031 213
Opérations d’ajustement 
comptable entre chapitres et 
chapitres opération, suite à des 
anomalies sur quelques lignes 
de crédit lors du passage en M57

3 489 ,51 €

8 2031 213 2031 213 38 621,15 €

9 2313 213 2031 213 15 467,69 €

10 2031 213 2031 213 1 128,22 €

Achat et abonnement logiciel Police municipale

11
21828 11

2051 020
 4 000 €

29 000€
2188 11 25 000 €



1.2 Crédits complémentaires et / ou Réduction de dépenses
Dépenses de fonctionnement et d’investissement

N° 
d’ordre Chapitre Article Fonction Commentaires Montant

Fonctionnement

1 68 6815 01

Constitution de diverses provisions
pour litige (notamment en matière 
de marchés publics et de 
ressources humaines)

515 000 €

Investissement

1 23 2324 515 Participation 2023 à l’équilibre de 
la ZAC Mas du Taureau 455 917 €

2 21 2115 61 Réserves foncières 1 040 000 €

3 21 2111 311 Décalage de l’acquisition du 
terrain de l’équipement mutualisé -180 000 €

4 23 2313 515 Décalage des travaux du Chateau 
suite à réalisation du diagnostic -200 000 €

5 23 2313 515
Restitution de crédits de travaux 
sur la Maison du projet du fait du 
décalage du calendrier

- 200 000 €

6 23 2313 213 Décalage de la consommation des
crédits - 458 000 €

Recettes de fonctionnement
N° 

d’ordre Chapitre Article Fonction Commentaires Montant

Fonctionnement

1 75 755 020 Recette exceptionnelle pénalités 
sur marché 350 000 € 

1.3 Crédits affectés
N°

d’ordre
Recettes Dépenses

Commentaires Montant
Article Fonction Article Fonction

Fonctionnement 
1 74788 331 6042 331 Don Léo Lagrange 12 000 €

Investissement
1 1318 331 21841 331 Don Léo Lagrange 13 000 €

3) Opérations d’équilibre
Ajustement du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement

Recettes d’investissement Dépenses de fonctionnement
Montant

Article Fonction Article Fonction
021 01 023 01 -165 000€

Montant initial 8 863 360,40 €

Nouveau montant 8 698 360,40 €

Augmentation de l’emprunt d’équilibre
Recettes Montant



Article Fonction
1641 01 622 917 €

Montant initial 5 330 040,18 €
Nouveau montant 5 952 957,18 €

B) Budget annexe du Planétarium 
1) Opérations d’ajustement du budget primitif 2023
1.1) Virements

N° 
d’ordre

Origine Destinataire
Commentaires Montant

Article Fonction Article Fonction

1 6231 311 673 311

Ajustement d’imputations 
comptables entre les chapitres 
011 et 67 pour les annulations de
titres sur exercices antérieurs

1 000 €

C) Budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci / Médiathèque Maison de Quartier 

1.2 Crédits complémentaires 
En dépenses

N° 
d’ordre Chapitre Article Fonction Commentaires Montant

Fonctionnement

1 011 615221 313

Inscription de crédits 
complémentaires pour financer les
réparations du bâtiment Léonard 
de Vinci suite aux violences 
urbaines de juin et juillet 2023 
(coût total estimé à 160 kEuros, 
financés pour partie par des 
inscriptions de recettes 
complémentaires

90 000 €

En recettes
N° 

d’ordre Chapitre Article Fonction Commentaires Montant

Fonctionnement

1 74 74718 313 Contrat Territorial de Lecture 2022 50 000 €
2 74 74718 313 Résidence journaliste 7 000 €

3 75 75888 313 Remboursements chèques 
déjeuners 13 000 €

4 74 748372 321 Dotation politique de la Ville 20 000 €

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
• approuver les diverses modifications apportées au budget primitif 2023 ainsi que la

nouvelle répartition des crédits budgétaires en résultant, telle qu’elle apparaît dans
les maquettes budgétaires ;

• approuver les décisions modificatives du budget principal et des budgets annexes
ainsi équilibrés en recettes et en dépenses.  



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver les diverses modifications apportées au budget primitif 2023 ainsi que la
nouvelle répartition des crédits budgétaires en résultant, telle qu’elle apparaît dans
les maquettes budgétaires ;

• d’approuver les décisions modificatives du budget principal et des budgets annexes
ainsi équilibrés en recettes et en dépenses.  

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Christine  BERTIN,  Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 1 Ange VIDAL

Abstention(s) 1 Richard MARION

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 06 décembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Patrice GUILLERMIN - DUMAS
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